
 
Comme si l’avarice des dernières années ne suffisait pas, nos 
bons seigneurs rajoutent la mesquinerie et l’hypocrisie. 
 
0,90% en avril 2010 sur le salaire de base 
0,60% en octobre 2010 sur le salaire de base 

Non c’est pas lourd 0.83% sur l’année 
 
Revalorisation de la grille au 1er juin 
1A  1348,94 euros 
1B  1348,94 euros 
2A  1369,17 euros 
2B  1389,41 euros 
2C  1409,64 euros 
3A  1450,11 euros 
3B  1470,34 euros 
3C  1515,00 euros 
4A  1565,00 euros 
4B  1615,00 euros 
4C  1686,18 euros 
 
 
 

1. Reconduction de l’abondement : 925 euros pour 1700 euros de 
versés. (Seul moyen de gratter des thunes si vous en avez les 
moyens !!!!!) 
 

2. Réduction sur achats de 5% marque nationale + 7,5% marque 
distributeur. (Pas de quoi s’extasier). 

 

LA DIRECTION EST TRES 
SATISFAITE QUE PLUS DE 1450 
SALARIÉS SOIENT À LA GRILLE 
DES MINIMA. 
 
OK SI LA DIRECTION AVAIT UNE 
POLITIQUE SALARIALE ET NON 
UNE POLITIQUE DU TOUT POUR  
LA GUEULE DES ACTIONNAIRES. 
 
Dans 10 ans, tous les employés 
ouvriers seront à la grille des 
minima, quelle que soit leur 
expérience. 



Vous voulez du pouvoir d’achat 
alors il est temps d’inverser le 
rapport de force. 
 

Une intersyndicale doit être 
créée et les salariés prêts à 
rentrer dans un conflit de 
plusieurs jours. 
 
Comme en  février 2008 

3.  Augmentation de 0,05 euros bruts à compter du 1er avril 2010 
des primes marées et surgelées. (Environ 7 euros pour moins de  
300 salariés concernés !!!!!!!!). 
 

4. Au 1er  juin 2010, la part patronale restauration sera augmentée 
de 1,5 % pour tous les salariés. (Soit la fortune 0,60 cts par mois 
pour les salariés qui prennent un repas !!!!!!!). 

 
Au delà de toutes considérations financières, c’est l’aplomb qu’a la 
direction pour expliquer que ces propositions sont mirifiques et 
pourtant !  

 
INCROYABLE ET MESQUIN 
 
NOS BONS SEIGNEURS NOUS JETTENT UN BON D’ACHAT DE 6 EUROS 
PAR TRIMESTRE POUR ACHETER DE LA LESSIVE !!!!!!(C’EST LA LOI). 
« Ce bon sera valable sur le rayon lessive des magasins Géant et Supermarchés Casino. » 
 
ET COMME TOUT SEIGNEUR QUI SE 
RESPECTE, LA DIRECTION A DECIDÉ DE NE 
PAS APPLIQUER LA LOI AVANT LE 3ème 
TRIMESTRE 2010. 
 

pour économiser 38 000 
euros !!!!!!!!!!!  

(PAS DE PETITS PROFITS). 
 

Dans quelques jours, les actionnaires vont se 
partager quelques 200 millions d’euros. 

(LES GRANDES LARGESSES!!!!) 
 
OUI c’est bien ça la direction se fout du monde et ne reconnaît pas le travail fourni. 
Certains des signataires habituels ont annoncé qu’ils ne signeraient pas l’accord 
salaire 2010, pour nous il s’agit de manœuvre électorale et rien d’autre !!!!!!!!! Mais on 
souhaite se tromper. 
 

 


